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1 – Modalités de l’oral :

A – En SELO : 



1 – Modalités de l’oral :

B – Hors SELO : 



2 – La BIS 

Conformément aux préconisations de la note de service de juillet 2021, une 
banque de sujets a été constituée entre les académies franciliennes pour 
toutes les langues (à l’exception de l’arabe). 
Ils ont été proposés par des enseignants de l’académie et validés par vos 
inspecteurs. 
Ils correspondant aux critères de l’épreuve et ont été calibrés en intérêt et 
difficulté.
Vous pouvez choisir les sujets des oraux à l’intérieur de cette banque qui est 
envoyée cette semaine dans les établissements (des sections SELO) par le 
SIEC.
Attention le lien envoyé expire au bout de quelques jours, soyez vigilants et téléchargez les sujets avant 
son terme.



3 – Grilles d’évaluation 

A – En SELO : 



3 – Grilles d’évaluation 

B – Hors SELO : 



4 – Calcul de la moyenne :

SELO    Hors SELO

Une FAQ est à votre disposition : https://magistere.education.fr/ac-versailles/course/view.php?id=17158&section=29

https://magistere.education.fr/ac-versailles/course/view.php?id=17158&section=29


Note de l’interrogation orale 
en LV 80%

Note 
scolarité en 
SELO 20%

La note globale est 
intégrée à la moyenne 
de LV du trimestre 
(semestre) de 
l’interrogation orale  

Elle donne lieu à la mention « SELO » si 
la note est >10 et si le candidat à une 
moyenne de LV > 12 sur le cycle 
terminal

Professeur L.V 

Professeur 
H/G DNL

L’évaluation spécifique de contrôle continu en SELO



5 - Calendrier :

La passation de l’interrogation orale en langue n’obéit pas à un calendrier national, 
elle est organisée dans chaque établissement de manière à permettre à l’élève de 
suivre l’enseignement prévu au cycle terminal.

Une seule contrainte impérative : 

les notes et appréciations doivent apparaître sur les bulletins avant le 11 juin, date 
de remontée des Livrets scolaires lycéens au SIEC. 



6 – Textes réglementaires

Le BO sur l’évaluation de 2021 : 
https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo31/MENE2121393N.htm

La note de service de 2022 : 
https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo42/MENE2128670N.htm

https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo31/MENE2121393N.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo42/MENE2128670N.htm


Toutes les informations importantes se trouvent sur Strabon : 
https://histoire.ac-versailles.fr/spip.php?rubrique215
Des renseignements complémentaires également sur M@gistère : 
https://magistere.education.fr/ac-versailles/course/view.php?id=17158&section=24
 

En cas de difficulté, n’hésitez pas à envoyer un mail à :
Barbara Jamin de Capua barbara.jamin-de-capua@ac-versailles.fr
ou
Hugo Poulet hugo.poulet@ac-versailles.fr

Merci pour votre écoute !

https://histoire.ac-versailles.fr/spip.php?rubrique215
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mailto:barbara.jamin-de-capua@ac-versailles.fr
mailto:hugo.poulet@ac-versailles.fr

	Slide 1
	Slide 2
	Slide 3
	Slide 4
	Slide 5
	Slide 6
	Slide 7
	Slide 8
	Slide 9:   
	Slide 10
	Slide 11
	Slide 12

